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Programme “Taiex”  

(Technical Assistance and Information Exchange) 
 
 
La direction générale de l’élargissement de la Commission européenne a lancé un 
nouveau programme intitulé TAIEX (Technical Assistance and Information Exchange 
Instrument – Assistance technique et échange d’informations). Il s’agit d’un 
instrument destiné à aider les secteurs, privé et public, qui ont un rôle à jouer dans 
les pays bénéficiaires en matière de rapprochement, d’application et d’exécution de la 
législation de l’Union européenne. Principalement tourné vers la demande, il canalise 
les demandes d’assistance et contribue à fournir des expertises adaptées pour 
répondre aux problèmes à court terme. 
 
 

Tâches 
 
• Apporter une assistance technique à court terme et des conseils sur la 

transposition de la législation de l’UE dans les législations nationales des pays 
bénéficiaires ainsi que sur la gestion, la mise en œuvre et l’exécution de cette 
législation ; 

• Fournir des formations techniques et une assistance entre pairs (Peer assistance) 
aux partenaires et parties prenantes des pays bénéficiaires ; 

• Servir de relais d’information ; 
• Fournir des bases de données afin de faciliter le suivi des progrès dans le cadre du 

processus de rapprochement des législations et d’identifier les besoins d’assistance 
technique supplémentaires. 

 
 
 
 
 
 

Toute suggestion permettant d'améliorer la présente newsletter est la bienvenue. 
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Pays éligibles 
 
• La Bulgarie, la Roumanie;  
• La Croatie, l’ancienne République yougoslave de Macédoine et la Turquie;  
• La Communauté chypriote turque dans la partie nord de Chypre;  
• L’Albanie, la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro, la Serbie et le Kosovo (tel que 

défini par la résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies 1244 du 10 juin 
1999);  

• L’Algérie, l’Arménie, l’Azerbaïdjan, le Belarus, l’Egypte, la Géorgie, Israël, la 
Jordanie, le Liban, la Libye, la Moldavie, le Maroc, l’Autorité palestinienne, la Syrie, 
la Tunisie, l’Ukraine et la Russie. 

 
 

Groupes cibles 
 
• Les fonctionnaires des administrations publiques, aux plans national et sous-

national ainsi que le personnel des associations locales et municipales; 
• Les autorités judiciaires et les autorités en charge de l’application des lois; 
• Les députés et les fonctionnaires des parlements et conseils législatifs; 
• Les associations professionnelles et commerciales représentant les partenaires 

sociaux ainsi que les représentants des syndicats et des associations d’employeurs; 
• Les interprètes, les réviseurs et traducteurs de textes juridiques. 
 
 

Adresse Internet pour information 
 
http://taiex.ec.europa.eu/
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